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VISION DES PROPOSITIONS RELATIVES A L'IMPOSITION DE L'INDUSTRIE MINIÈRE

Le ministre des Finances, M. E.J. Benson, a
connailre récemment trois révisions importantes
propositions du Livre blanc relatives à l'imposi-
de l'industrie minière au Canada. Ces révisions

t présentées aux gouvernements provinciaux pour
'men. Les modifications proposées sont expliquées
s une lettre adressée aux ministres des Finances
résoriers provinciaux pour servir de base de dis-
sions à leur réunion trimestrielle régulière qui
i tenue à Ottawa le 17-septembre.
Deux de ces.révisions augmenteraient les stimu-

s fiscaux à l'exploration et à la mise en valeur.
troisième. reconnafirait les répercussions éven-
Les que l'ensemble des impôts sur les sociétés
es impôts miniers des provinces aurait dans cer-
es situations en vertu du régime du Livre blanc.

donnerait aux gouvernements provinciaux plus
pace fiscal et leur accorderait la souplesse vou-
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En vertu de la législation actuelle sur l'impôt,
les sociétés minières bénéficient de trois principales
concessions: Une exemption de trois ans accordée
aux nouvelles mines; une allocation automatique
d'épuisement de 33 1/3 p. 100 des bénéfices de

production; la déduction immédiate des dépenses
d'exploration et de mise en valeur.

Le Livre blanc remplacerait l'exemption de
trois ans accordée aux nouvelles mines par une dé-
duction spéciale permettant d'imputer aussi rapide-
ment qu'on le désire aux revenus dela nouvelle mine

le coût en capital des éléments d'actif immobilisé

qui ont été achetés pour sa mise en valeur et son
exploitation.

Ce changement entrerait en vigueur en 1974,
c'est-à-dire à la fin de la période pendant laquelle le

Gouvernement s'est engagé, en 1967, à maintenir
l'exemption de trois ans.

La nouvelle règle est destinée à assurer que,
dans l'industrie très aléatoire que constitue l'extrac-

tion minière, aucun impôt ne serait exigible avant

qu'on ait récupéré les investissements dans de nou-

velles entreprises, mais elle le ferait d'une manière

plus économique que ne le fait l'exemption actuelle.
Le deuxième changement important que propose

le Livre blanc concerneles allocations d'épuisement.
Les déductions maximales actuelles continueraient
de s'appliquer, - d'une manière générale, le tiers au

plus des bénéfices attribuables à la production -,
mais, à moins de poursuivre ses travaux d'exploration

et (ou) de mise en valeur de gisements miniers au
Canada, un. contribuable pourrait se trouver sans
allocation d'épuisement.

En vertu des propositions du Livre blanc, cha-

que tranche de $3 de dépenses admissibles "gagne-
rait" pour le contribuable le droit à une allocation

d'épuisement d'un dollar, dans la mesure où le pet-
mettraient ses bénéfices de production.

Aux termes de cette disposition, les allocations

d'épuisement à l'égard des propriétés minières ac-

quises après la date du Livre blanc devraient être

"gagnées". Les allocations courantes ou automati

ces à l'exception de l'Ont ario et du Québec, qui
perçoivent leurs propres impôts sur les sociétés.

L'impôt sur le revenu des sociétés frappe le
«revenu imposable". Ces mots (définis dans la Loi
de l'impôt sur le revenu) se rapportent habituellement
aux bénéfices qui restent après que toutes les déduc-
tions admissibles ont été faites.

Dans l'industrie minière, les déductions actuel-
lement admissibles comprennent deux stimulants dont
ne jouissent pas les autres secteurs de l'industrie,
ce sont la déduction immédiate des frais d'explora-
tion et de mise en valeur et des dispositions spé-
ciales d'allocation de coût en capital.

Un troisieme stimulant, proposé dans le Livre

blanc, permettrait la déduction immédiate des dé-
penses de capital faites pour de nouvelles mines.

Le facteur temps de ces stimulants est un avan-

tage, étant donné qu'il permet à une société minière

de défalquer des dépenses immédiatement plutôt que

de les répartir sur la durée de l'article ou des biens.

Il en résulte une épargne d'impôt immédiate valant
plus qu'une épargne d'impôt réalisée plus tard.

En plus des déductions ci-dessus, une société

minière aurait aussi droit à une allocation d'épuise-
ment gagnée spéciale qui constituerait une autre de-

duction avant d'arriver au revenu imposable. Le ma-

ximum d'allocation d'épuisement gagnée qui est pro-

posé est de 33 1/3 p. 100 des bénéfices de produc-

tion.

LA VENTE DE VËHICULES AUTOMOBILES
NEUFS

Une voiture particulière sur cinq vendues au
Canada en juin avait été fabriquée outre-mer. Les

acheteurs ont payé en moyenne $2,518 pour le

voitures fabriquées outre-mer et $3,629 pour celle%

qui avaient été fabriquées en Amérique du Nord.

En juin, les ventes de voitures fabriquées outre

mer se sont accrues de 14.8% par rapport à juin 196a

et la valeur, de 16.5%. Par contre, les ventes de

voitures fabriquées en Amérique du Nord ont diminué
de 9.1% et de 8.1% respectivement. Au cours deO
six premiers mois de 1970, il s'est vendu au CanadO
20.7% plus de voitures particulières provenant
d'outre-mer que pendant la période correspondante de

1969 et le volume en dollars a été plus élevé de
23.8%. Pendant la méme période, les ventes de voi'
tures fabriquées au Canada et aux États-Unis sont

tombées de 22.2% et la valeur de 21.9%.

BAISSE GENeRALE

Pour le septième mois consécutif, les ventes de

véhicules automobiles neufs ont été inférieures.

celles du mois correspondant de 1969. Les 83,17

véhicules neufs vendus représentaient 5.6% de moin
que le total de juin 1969 et la valeur (305.7 millions
de dollars), 4.3% de moins. Le nombre de voitures
particulières vendues en juin était inférieur de 5.1%
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et la valeur,.de 5.2% aux chiffres de juin 1969. Pour
ce qui est des véhicules utilitaires, les diminutions
étaient de 8.0% et 1.4% respectivement. Au cours de
la période allant de' janvier à fin juin, on a vendu
16.3% moins de véhicules qu'en juin 1969, le nombre
tombant à 413,397 et la valeur à 1,521.8 millions de
dollars (-15.3%).

De janvier à juin, le prix moyen payé au Canada
pour les voitures particulières fabriquées au Canada
et aux Etats-Unis était de $3,632, soit 0.4% de plus
que pendant les six premiers mois de 1969 et le prix
moyen des voitures fabriquées outre-mer était de
$2,493 (+2.6%).

SYMPOSIUM SUR LA POLLUTION

Le ministère des Affaires extérieures, de con-
cert avec la filiale canadienne de l'Association de
droit international et la Faculté de droit de l'Univer-
sité de la Colombie-Britannique, organise un sym-
Posium sur les aspects juridiques internationaux de
la pollution qui doit avoir lieu dans les locaux de la
Faculté à Vancouver du 9 au 11 septembre. Cette
réunion s'insère dans la série des grandes rencon-
tres qui se tiennent depuis sept ans et au cours des-
quelles des petits groupes de professeurs canadiens
de droit international et de hauts fonctionnaires du
ministère des Affaires extérieures ont l'occasion
d'examiner ensemble certains sujets particuliers du
domaine du droit international. Cette année, on
S'attend à la participation d'une vingtaine de per-
sonnes venant de toutes les régions du Canada.

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources, M. J.J. Greene, y prendra la parole et
des universitaires et fonctionnaires présenteront des
travaux sur la pollution de la mer et de l'atmosphère,
Sur le droit relatif à la pollution des ressources
hydrauliques internationales, de même que sur la
réglementation du bruit des aéronefs et sur les acti-
vités propres à modifier les conditions atmosphé-
riques.

NIATÉRIEL SCOLAIRE POUR LA JAMAIQUE

Les écoles techniques et professionnelles de la
JaMdique recevront pour $375,000 de matériel cana-

DON D'UN TAUREAU A L'OUGANDA

Un jeune taureau de quatre mois, provenant du
troupeau de l'Exposition permanente de bovins du
ministère de l'Agriculture du Canada à Ottawa, a été
donné à l'Ouganda. C'est à la suite de l'achat, par
ce dernier pays, de quelque 600 bovins canadiens
Holstein, que le ministre de l'Agriculture du Canada,
M. H.A. Olson, a fait don du bouvillon qui sera uti-
lisé pour améliorer les troupeaux laitiers de l'Ougan-
da.

Le jeune taureau, nommé "Showcase Canada"
est un fils de Avon Glen Joan, vache Holstein remar-
quable et de Spring Farm Reflection Ormsby, l'un
des taureaux canadiens le plus réputés.

LA "ZIZANIE" DU MANITOBA
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la récolte combinait deux opérations, la cueillette à

la main, suivie d'un nettoyage à la moissonneuse

mécanique.

SOCIETe PIONNIÈRE

Depuis sa création en 1915, o'u toutes les phases de

la culture se faisaient à la main, cette sociéte pro-
ductrice de riz sauvage a du vaincre de nombreux

obstacles. La mise au point de matériel mécanisé a

permis d'obtenir de meilleures récoltes et une manu-

tention plus soignée.
Au cours des années 1940, la récolte moyenne

de riz vert était de 45,000 livres. En ressemant et en

contrôlant l'irrigation, on a atteint une récolte an-

nuelle de 83,000 livres au début des années 1960.

En 1963, année où le service ferroviaire a cesse

dans cette région, la Williams Wild Rice Farm a

construit une route privée de quatre milles jusqu'à la

route 313. L'installation de manutention a été re-

construite et munie d'un système de diesels électri-

ques. __ . . , , . jm

liser la production de riz sauvage canadien et per-

mettre au Manitoba de conserver et d'élargir les mar-

chés d'exportation qu'il possède déjà.

CHANGEMENTS DES TROUPES A CHYPRE

. .. , Ai, Pmnrianfi Patricia's

dans Nicosie la capitale, et ses alentours. Avant
leur, nouvelle affectation, ces troupes étaient char-
gées de la surveillance du district de Kyrenia, zone
de 550 milles carrés située entre Nicosie et la côte
nord-ouest de Chypre.

Des troupes canadiennes sont stationnées à
Chypre depuis le début des opérations du contingent
des Nations Unies en 1964; elles se sont relayées
deux fois par an dans l'île depuis cette époque.

UN PÊCHEUR EN VISITE CAPTURE SON

200e THON

Un sportif britannique qui se rend régulièrement

à Terre-Neuve pour y pratiquer son sport favori a eu

l'occasion, le 14 août dernier, d'ajouter un nouveau

fleuron à sa carrière déjà impressionnante de pe-

cheur. Ce jour-là, M. Ralph Whitaker, de Harrogate,

Yorkshire, en Angleterre, prenait trois thons rouges

et portait de ce fait à 200 le total de ses prises de

thons. Il devait en capturer encore trois autres au

cours de la fin de semaine qui suivit.
Célibataire âgé de 71 ans, M. Whitaker est venu

pour la première fois en 1965 pratiquer la pêche spor-

tive aux gros poissons à Terre-Neuve. Cette année-là,

il prit huit thons dans la baie Conception. l revini

en 1967 et ajouta à son tableau 16 thons rouges er

12 jours de pêche. En 1968 il en prit 54 et, l'anné

dernière, 23.
Avant de venir tenter sa chance dans les eaul

de Terre-Neuve, M. Whitaker s'est acquis une grande

expérience de la pêche sportive aux gros poisson.

dans toutes les mers du globe. Ses voyages l'on

mené aux Bahamas, en Floride, à Hawa'ii, en Basse

Californie, à Panama, en Colombie-Britannique, ai

Portugal, à Malte, à Gibraltar et .dans la mer Rouge

Selon lui, le thon rouge est l'adversaire le plui

coriace de tous les poissons combatifs.

-- MMMwM@ý



GUERRE À LA CHENILLE DES SAPINS

On vient de déclarer la guerre à l'un des plus
grands fléaux de la forêt canadienne: la chenille des
sapins.

Le Dr Arthur Retnakaran a récemment quitté
l'Institut de recherche sur la pathologie des insectes
situé à Sault Ste-Marie, Institut qui dépend du minis-
tère ontarien de la Pèche et des Forêts, pour aller
dans les laboratoires nucléaires de Chalk River afin
de radiostériliser des spruce budworm adultes dans
un irradiateur Gammacell de l'Energie Atomique du
Canada, Limitée (EACL).

Pour arrêter le développement de ces insectes
qui envahissent chaque année les forêts de l'Est du
Canada, le Dr Retnakaran a recours à la technique

Un technicien place dans un Gammacell une botte
contenant des spruce budworm mâles. Une fois irradiés
ces mâles s'accoupleront avec des femelles qui n'auront
)as de progéniture.

es mâles stériles. Cette technique implique Véle-
age, la radiostérilisation et l'envoi dans la nature
'un grand nombre de mâles stériles capables de riva-
-ser avec les mâles normaux. Les femelles qui
'accouplent avec des mêles stériles n'ont pas de
rogéniture car leurs oeufs sont stériles.

Les mêles sont arrivés à Chalk River dans des
ibes de verre. Ils ont été "'assommés" par une bouf-
ýe d'anhydride carbonique puis irradiés à des doses
e 25 à 30 kilorads avant leur accouplement.

En "marquant" le sperme des mâles avec un
Idiotraceur il est possible de savoir si une femelle
est accouplée avec un mâle irradié ou non.

Les insecticides chimiques polluent l'air et
eau tandis que la radiostérilisation des insectes
àle est une méthode "propre" susceptible de détrui-
toute une espèce en plusieurs générations.
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faible que la moyenne enregistrée de juin à juillet au
cours des cinq dernières années, et elle a placé
l'indice à un niveau supérieur de 3.2% à celui de
juillet 1969. Le rythme de progression a été plus
lent qu'au cours des périodes de douze mois se ter-
minant plus tôt dans l'année; le fait est dû en grande
partie au ralentissement survenu dans l'avance des
indices de l'alimentation et de l'habillement bien
que d'autres éléments aient aussi subi une pro-
gression plus faible ces derniers mois. De juin à
juillet, l'habitation et l'alimentation sont les élé-
ments qui ont le plus contribué à l'avance de l'in-
dice, ayant augmenté de 0.6% et 0.5% respective-
ment. L'indice des loisirs et de la lecture, que l'on
considère comme élément moins important, a pro-
gressé de 1.6% à cause surtout de la hausse des
abonnements aux journaux. L'indice des transports a
progressé de 0.1% mais les autres éléments n'ont
pas varié par rapport à juin.

ALIMENTATION

En juillet, l'indice de l'alimentation est passé à
131.6, soit 0.5% de plus qu'en juin (130.9). C'est le
cinquième mois de suite que les prix des aliments
ont moins monté que pendant le mois correspondant
de 1%9. De janvier à juillet, l'indice de l'alimenta-
tion n'a progressé que de 1.2% quand, l'an dernier, il
avait progressé de 3.0%. Depuis juillet 1969 l'indice
a avancé de 2.2%, ce qui se compare avec la hausse
de 3.8% survenue pendant la même période au cours
des cinq années précédentes. Depuis ce temps, le
prix des aliments pour consommation ménagère a
monté de 1.7% et les repas dans les restaurants, de
5.7%, le service y étant pour quelque chose. Les
deux cinquième environ de la progression de l'indice
entre juin et juillet sont dus à la hausse (1.4%) des
repas dans les restaurants. Par contre, les repas à
la maison ont coûté en moyenne 0.4% de plus, les
diverses denrées enregistrant des mouvements variés.
Parmi les produits dont les prix ont monté, il y a le
pain (1.4%) à cause surtout de la hausse à Toronto,
le beurre (0.3%) et la margarine (0.7%). Le prix du
lait frais n'a pas changé et le prix du sucre a baissé
de 0.6%, première baisse en plusieurs mois. Le prix
du café moulu a continué de monter, soit de 2.9% de
juin à juillet et de 18.7% par rapport à juillet 1969.

DES PRIX À LA CONSOMMATION

. ,.a
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produits de nettoyage ont été vendus plus cher.

D'autre part, les revêtements pour sols, les pou-

belles et les tondeuses de gazon ont connu des

baisses de prix.

VP-TEMENT
L'indice de l'habillement est demeuré au même ni-

veau en juillet qu'en juin (126.9). Les faibles

hausses qu'ont connues les vêtements et chaussures

pour femmes ont compensé les baisses de prix des

vêtements pour hommes, en particulier les chemises,

les pantalons autres que de toilette et les coupe-

vent, ainsi que des vétementý pour enfants et des

tissus à la verge.
L'indice a dépassé de 1.7% le niveau de juillet

1969.

PROJET D'ACCORD AERIEN CANADA-ISRAËL

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,

M. Mitchell Sharp, a annoncé que les délégations

canadienne et esraélienne se sont réunies à Jérusa

ÉTUDE DE L'ACTION DES VENTS SUR LES
ÉDIFICES

Jusqu'ici, on devait construire des souffleries

spéciales afin d'étudier l'action des vents sur les

constructions élevées et leurs éléments, les souffle-

ries ordinaires étant insuffisantes - l'écoulement

n'y est pas assez turbulent, les variations de vitesse

y sont faibles et les veines d'essais sont trop

réduites.
Comment modifier les souffleries à basse vitesse

pour de telles expériences? Les chercheurs de

l'Établissement aéronautique national.(EAN) ont dé-

vert que l'emploi de "chandelles", de profil spécial

et espacées convenablement, donnait une répartition

de vitesse du vent en altitude très proche de la

réalité.
Pour ces études on a construit la maquette

d'une zone mesurant un mille carré de la ville de

LES DIPLOMATES VISITERONT LE NORD

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieure
M. Mitchell Sharp, a annoncé que le Gouverneme
fédéral organise deux visites dans l'Arctique car

dien cet automne pour les chefs de mission dip'

matique accrédités au Canada.
La première de ces tournées aura lieu dans

partie ouest de l'Arctique du 23 au 29 septemb

Elle comprendra des visites à Churchill, Whitehori

Dawson, Miles Canyon, Inuvik, Tuktóyaktuk, YellC

knife, Norman Wells, Hay River et Fort Smith.
La seconde tournée, dans la partie est

1. - np4ffli nnnr la oériode du 5 au


